
Chers concitoyens, 
 

Comme chaque année en avril le conseil municipal se prononce sur le budget de l’an-
née. Celui-ci a été voté à l’unanimité et nous donne le top départ des investissements 
prévus. 2025 est la dernière année au cours de laquelle se réaliseront les investisse-
ments portés par cette équipe municipale. En effet, les prochaines élections munici-
pales se dérouleront en mars 2026, avec un nouveau mandat et l’ouverture d’un nou-
veau cycle de projets.  

 

Parmi les projets les plus importants, la rénovation du clocher s’achèvera courant mai. 
Seul clocher comtois couvert en ardoises dans le Doubs, celui-ci retrouvera à la fois 
son éclat et sa solidité, les différentes pièces de charpente et de couverture ayant été 
réparées ou remplacées dans les règles de l’art. Nous voilà repartis pour une centaine 
d’années. Par tradition, la restauration d’un clocher se clôture par un cérémonial au-
quel sont attachés les ouvriers charpentiers. Ceux-ci présenteront le coq dans 
quelques maisons, tendant la sébile pour s’offrir un repas avec la somme récoltée. 

Puis se tiendra le 2 mai prochain une cérémonie de bénédiction du nouveau coq, 
avant que celui-ci ne retrouve sa place au sommet du clocher. Cette cérémonie se 
poursuivra pour la partie religieuse par une célébration à l’église sous l’égide du prêtre 
de la paroisse, tandis que la commune offrira à l’issue un vin d’honneur pour remer-
cier les partenaires et les donateurs. 

Car oui, la loi de 1905 sur la séparation de l’Église et de l’État n’empêche pas que de-
meurent les traditions, et que ne s’expriment les symboliques. Du côté religieux, le 
chant du coq au lever du jour symbolise le moment où les ténèbres se dissipent et la 
lumière s’impose. Du haut de son perchoir le coq est le premier à voir l’apparition du 
soleil au-dessus de l’horizon. Et ce symbole est aussi bien français ! En France, il se 
double d’un jeu de mot remontant à 2000 ans. En latin, le mot « gallus » signifie à la 
fois coq et gaulois. En nous représentant et en nous donnant le sens du vent, le coq 
gaulois a donc au moins deux bonnes raisons de faire la girouette du haut de notre 
église. 

 

L’autre réalisation de l’année sera le parvis de la mairie, et sa nouvelle fontaine, re-
mise en eau grâce à la récupération des eaux de pluie. L’ensemble constituera une 
place en partie enherbée, mettant en valeur le centre du vieux village. Le bâtiment qui 
a dû dans le passé abriter un lavoir sera lui aussi rafraîchi et embelli, pour accueillir les 
promeneurs en plus de sa fonction de distillerie. Les travaux viennent de commencer 
et dureront jusqu’à l’été. 

 

Avec ces deux réalisations, presque 3 millions d’euros auront été investis en cinq ans, 
afin d’améliorer le cadre de vie et les fonctions que vous êtes en droit d’attendre. Bien 
des choses restent à faire, bien des projets sont encore dans les têtes, bien des idées 
nouvelles peuvent encore émerger, mais tout ça, c’est une nouvelle histoire qui reste 
à écrire. 

 
 
 
Martial HIRTZEL 

Calendrier 
Ce mois-ci 

 
 

02/05 : Cérémonie de bénédiction 
du Coq de l’église de Bouclans 

 

04/05 : Randonnée organisée par 
l’Association des 2 Moulins 
 

16/05 : Conseil municipal 

 

17/05 : Journée guinguette pour les 
10 ans de la Médiathèque 
 

17/05 : Tournoi de pétanque organi-
sé par l’association Trec du plateau 
  
18/05 : Marche de l’APE 
 

18/05 : Banquet des classes en 0 et 
5 le midi au restaurant la Tuilerie 
d’Autechaux 
 
 

À venir 
   
21/06 : Fête de la musique 
 
 

Infos pratiques mairie   
Mardi : 9h00 - 12h00  
Jeudi : 9h00 - 12h00  

Vendredi : 14h00 - 17h30  
Samedi : 9h00 - 12h00  

Tel : 03 81 55 20 19  
mairie.bouclans25@orange.fr  

Politeia : Bouclans 



RETOUR SUR LE CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 11 avril 2025 
Membres présents : C. FERNIOT-PAPILLON, F. MANZONI, O. POMMEY, F. POUPENEY, V. SIMONIN, E. VERDOT et MM. J. BOURRAT, V. BU-

GNET, M. HIRTZEL, J-M. ISABEY, A. MARTIN, G. MICHEL 

Procurations :  N. DEFRASNE À O. POMMEY, V. DUEDE-FERNANDEZ À F. MANZONI  

Excusés : S. DENIMAL, M. GRUET , J. PERROT-MINOT, V. BOUVRESSE, C. AURIOL Secrétaire de séance :  F. MANZONI  

Pour mémoire, les procès-verbaux des conseils municipaux sont affichés à la mairie, sur les panneaux communaux  

et accessibles  en ligne sur le site https://bouclans.fr dans la rubrique procès-verbaux du conseil municipal. 

Adoption du Compte financier Unique (CFU) 2024 
 

Le budget communal se décompose en un budget général et trois budgets annexes (bois, lotissement et photovoltaique). 
Chaque budget se divise en deux sections (fonctionnement et investissement), elle-même disposant d’une partie dépenses 
et d’une partie recettes. Les tableaux ci-après, présentant le budget 2024 et le réalisé 2024 pour le budget principal et les 
trois budgets annexes ont été adoptés à l’unanimité, M. Le Maire s’étant retiré le temps des débats et des votes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CFU 2024 – Budget bois 

CFU 2024 – Budget principal 

CFU 2024 – Budget lotissement 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adoption du budget 2025 

 
Le budget 2025, composé du budget principal et des trois budgets annexes présentés ci-après, ont également été adoptés à 
l’unanimité. 

 

 

CFU 2024 – Budget photovoltaique 

Budget 2025 – Budget principal 

Budget 2025 – Budget bois 



 Budget 2025 – Budget lotissement 

Budget 2025 – Budget photovoltaique 

Demande de dérogation à la carte scolaire 

Deux nouvelles demandes de dérogation à la carte scolaire ont été formulées. 
Les conditions définies par la loi n’étant pas remplies, le conseil municipal a décidé de rejeter ces demandes de dérogation afin 
de préserver le maintien des classes à Bouclans, compte tenu de la fragilité des effectifs. 
Si toutefois les enfants concernés sont inscrits dans d’autres écoles, la commune de Bouclans ne prendra pas en charge les 
frais éventuels de scolarité . 

Demande de subvention pour le foyer socio-éducatif du collège de Saône 

Le collège de Saône accueillant 37 élèves de la commune de Bouclans, le conseil municipal a validé une subvention de 8 € par 
élève soit 296 € en faveur du foyer socio-éducatif du collège de Saône pour soutenir les actions menées au sein de ce dernier 
telles que les sorties scolaires ou l’animation de leurs clubs internes. 

Demande d’achat d’une portion de terrain communal 

Mme Richard et M. Barsot ont acquis une maison, rue de mairie (parcelle AC 69). Ils ont souhaité acquérir une petite parcelle 
de terrain devant leur propriété afin de disposer de plus d’aisance devant leur portail et permettre à leurs visiteurs de station-
ner devant chez eux sans empiéter sur le domaine public. 
Le conseil municipal a validé cette acquisition de 70 m² au prix de 35 €/m², les frais de bornage et tous éventuels inhérents à 
cette opération étant mis à la charge du demandeur. 



Informations diverses 

 

Médiathèque municipale 
 
Le rapport d’activité du 1er trimestre de la médiathèque a été transmis aux conseillers. Il en ressort un fort accroissement de la 
fréquentation sur cette période (+16%), mais un seul utilisateur du poste informatique public.  
Le budget étant voté, la programmation des investissements prévus pour la médiathèque sera réalisée dès l’obtention des 
accords attendus des  partenaires. 
A noter le 17 mai, journée Guinguette à l’occasion de la célébration des 10 ans de la médiathèque.  
 
Clocher de l’église 
 
La déambulation du coq chez les paroissiens âgés a été réalisée avec l’équipe de l’artisan les 14 et 15 avril comme le veut la 
tradition. 
Une cérémonie de bénédiction du coq est prévue le 2 mai prochain à 17h, suivie d’un office religieux et d’un vin d’honneur. 
Une centaine de personnes est attendue pour cette cérémonie qui ne devrait se renouveler que dans une centaine d’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédit Evelyne Lynde 
Travaux parvis de la mairie 
Les travaux débuteront le 14 avril, et dureront jusqu’au début de l’été. 
 
Dates des prochains conseils municipaux :  
16/05/2025 ; 13/06/2025 ; 04/07/2025 ; 12/09/2025 ; 10/10/2025 ; 07/11/2025 ; 12/12/2025 

Carte avantage Jeunes 

 

Le partenariat avec le Centre Régional d’Information Jeunesse, pour la fourniture de la carte avantage jeune est reconduit 

pour 2025/2026. 

85 cartes Avantage Jeunes seront ainsi commandées et offertes gracieusement aux jeunes de 10 à 19 ans (calcul par différence 

de millésime). Le jour de délivrance de ces cartes offertes sera indiqué dans un prochain bulletin. 

Dans la limite des stocks disponibles, les cartes non délivrées pourront être acquises au prix coûtant de 9 € pour les jeunes de 

moins de 10 ans et pour ceux ayant plus de  19 ans mais moins de 30 ans. 



 
 

 
 
 
Délibération octobre 1940 : Fourniture de pain à une indigente- année 1939 
 
Durant l’année 1939, Mme Thévenot boulangère à Nancray, lors de ses tournées commerciales à Bouclans, a livré Mme veuve 

Bailly Alphonse née Angelot, indigente et malade, sur le compte de la commune de Bouclans 75kg de pain à 3 francs le kilo soit 

225 francs dus à cette négociante par la caisse municipale. Le conseil municipal, reconnaissant le bien fondé de cette dépense 

en faveur d’une malheureuse, ouvre un crédit de 225 francs sur les fonds disponibles en vue de régler cette dette de l’an der-

nier. 

Fil rouge 2025—témoignages 1939-1945 

 



À l’affiche ce mois-ci ! 



 

Le banquet des classes en 0 et 5 aura lieu le dimanche 18 mai 

à midi au restaurant la Tuilerie à Autechaux. 

Date limite des inscriptions le 6 mai auprès de : 

Claudine BAUD : 06 73 11 50 41 

Catherine GUINCHARD : 06 20 53 61 59 

Isabelle PIQUARD : 06 24 02 12 99 

 

 

Communiqué de l’Association FREDON 

Dans le cadre de son programme de surveillance épidémiologique et afin de mieux comprendre l’évolution des ravageurs et 
pathogènes affectant nos essences végétales, l'association FREDON vous invite à rejoindre son réseau d’observateurs pour 
contribuer à la rédaction des bulletins de santé du végétal de la filière « Paysage » (BSV). 

Ces bulletins jouent un rôle essentiel dans la prévention des risques sanitaires pour les végétaux et, plus largement, pour l’en-
semble de la filière paysage. 

L’épidémiosurveillance permet de détecter les premiers signes d’infestation ou de maladie et de suivre l’évolution des foyers 
de contamination, afin de limiter la propagation des nuisibles et pathogènes. Cette démarche proactive est cruciale 
pour assurer la santé des végétaux dans les espaces paysagers et prévenir les pertes économiques liées aux dégradations des 
végétaux et aux coûts de gestion des crises sanitaires. 

Les espèces particulièrement surveillées sont le marronnier, le platane, le tilleul, l’érable, le rosier, le buis, le pin et le chêne. 

En tant qu'observateur, vous serez relancés par courriel avant la rédaction de chaque BSV (5 durant l’année) pour nous faire 
remonter vos observations de terrain. 

Votre contribution à cette surveillance sera précieuse pour la protection de nos espaces verts et la pérennité des plantations 
paysagères. 

En participant, vous contribuez à renforcer les connaissances sur les risques sanitaires et à fournir des données cruciales pour 
la mise en place de stratégies de gestion adaptées pour tous les opérateurs de la filière. 

FREDON compte sur votre collaboration et vous remercie d’avance pour votre engagement. Si vous souhaitez participer, merci 

de bien vouloir nous retourner le formulaire ci-joint à cette adresselmocellin@fredonbfc.fr. 

 

Le Relais Petite Enfance propose des temps d'éveils aux 
thèmes variés tout au long de l'année, hors périodes de 
vacances scolaires, les mardis de 9h45 à 11h, salle Citoyen 
à la mairie. Ils sont gratuits et réservés aux enfants non 
scolarisés, dès leur plus jeune âge, accompagnés d'un 
adulte (parent, assistante maternelle, garde à domicile, 
etc ...) 

Ces temps d'éveil ont pour objectifs : 

• de sensibiliser l'enfant à la vie de groupe et lui per-
mettre d'intégrer des règles de vie différentes du milieu 
familial 

• d'accompagner l'enfant dan son besoin d'expérimenta-
tion du monde qui l'entoure (psychomotricité, baby-
gym, ...) 

• d'observer l'enfant dans un environnement différent 
Uniquement sur inscription au 07 57 49 52 81 ou  
relaispetiteenfance@portes-haut-doubs.fr 

mailto:lmocellin@fredonbfc.fr
mailto:relaispetiteenfance@portes-haut-doubs.fr

